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54. des ententes individuelles, intervenues en 2020, 
avec Bard Canada Inc., concernant les problématiques 
causées	par	les	filtres	VCI	(veine	cave	inférieure);

55.	 du	jugement	rendu	par	la	Cour	supérieure	de	Justice	
de	l’Ontario,	le	2	mars	2020,	approuvant	l’entente	de	règle-
ment	intervenue	dans	le	cadre	d’une	action	collective	natio-
nale	intentée	contre	Medtronic	Inc.	et	Medtronic	of	Canada	
Ltd,	concernant	les	personnes	qui	ont	reçu	certains	modèles	
de	sondes	Sprint	Fidelis;

56. du jugement rendu par la Cour supérieure, le  
19	avril	2021,	approuvant	la	transaction	dans	le	cadre	d’une	
action collective intentée contre le procureur général du 
Québec,	concernant	l’indemnisation	de	personnes	incarcé-
rées	qui	ont	été	fouillées	à	nu	à	la	suite	d’une	ordonnance	
de libération. ».

7. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur les services de santé et les services sociaux  
pour les autochtones cris 
(chapitre	S-5)

Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(chapitre	S-4.2)

Application de la Loi sur les services de santé  
et les services sociaux pour les autochtones cris 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre  
R-18.1)	 et	 au	 troisième	 alinéa	 de	 l’article	 173	 de	 la	 
Loi sur les services de santé et les services sociaux pour 
les	autochtones	cris	(chapitre	S-5),	que	le	projet	de	règle-
ment	modifiant	le	Règlement	d’application	de	la	Loi	sur	les	
services de santé et les services sociaux pour les autoch-
tones	cris,	dont	le	texte	apparaît	ci-dessous,	pourra	être	
édicté	par	le	gouvernement	à	l’expiration	d’un	délai	de	 
60 jours à compter de la présente publication.

Ce	projet	de	règlement	vise	à	prévoir	l’augmentation,	en	
sus	de	l’indexation	annuelle,	de	l’allocation	de	dépenses	
personnelles des usagers majeurs hébergés dans les  
établissements de santé et de services sociaux ainsi que 
des usagers majeurs pris en charge par les ressources 
intermédiaires ou par les ressources de type familial  
pour	l’année	2023.

Ce	 projet	 de	 règlement	 n’a	 pas	 d’incidence	 sur	
les entreprises et, en particulier, les petites et  
moyennes entreprises.

Des renseignements additionnels concernant ce projet de 
règlement	peuvent	être	obtenus	en	s’adressant	à	monsieur	
Daniel	Labbé,	Direction	des	politiques	de	financement	
et	de	l’allocation	des	ressources,	ministère	de	la	Santé	et	 
des	Services	sociaux,	1075,	chemin	Sainte-Foy,	5e étage, 
Québec	(Québec)	G1S	2M1,	 téléphone	:	418	266-7111,	
adresse électronique : daniel.labbe@msss.gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les	faire	parvenir	par	écrit,	avant	l’expiration	du	délai	de	
60 jours mentionné ci-dessus, à la ministre responsable 
des	Aînés	et	des	Proches	aidants,	1075,	chemin	Sainte-Foy,	 
15e	étage,	Québec	(Québec)	G1S	2M1.

La ministre responsable des  Le ministre de la Santé 
Aînés et des Proches aidants, et des Services sociaux,
Marguerite	Blais	 Christian	Dube

Règlement modifiant le Règlement  
d’application de la Loi sur les services  
de santé et les services sociaux pour  
les autochtones cris
Loi sur les services de santé et les services sociaux  
pour les autochtones cris 
(chapitre	S-5,	a.	161,	2e al.)

Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(chapitre	S-4.2,	a.	512,	2e al.)

1. Le 1er	janvier	2023,	l’allocation	de	dépenses	per-
sonnelles prévue au paragraphe 4° du premier alinéa 
de	 l’article	 363.3	 du	 Règlement	 d’application	 de	 la	 
Loi sur les services de santé et les services sociaux pour 
les	autochtones	cris	(chapitre	S-5,	r.	1)	est	augmentée	 
de	10	$	en	sus	de	l’augmentation	résultant	de	l’indexa-
tion	et	de	l’arrondissement	prévus	au	deuxième	alinéa	de	 
cet article.

2. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec.
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